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Le ministre responsable de l’ACDl lors d’une visite aux abattoirs dte Dakar
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Chaîne du froid
Le ministre du développement rural 

du Sénégal, M. Djibril Sène et l’Ambas
sadeur du Canada au Sénégal, M. Jac
ques Asselin ont inauguré les travaux de 
construction du projet de chaîne du 
froid, à Dakar et à Kaolack, en début 
octobre. Le projet chaîne du froid a pour 
objectif de contribuer à l’amélioration 
des conditions de commercialisation de 
la viande destinée à la consommation 
humaine dans les principales villes du 
Sénégal, notamment à Dakar, à Kao-

Bureau des échanges 
commerciaux 

avec le Tiers-monde
Le gouvernement canadien a fait part 

ds son intention d’ouvrir un bureau des
tiné à faciliter les échanges commerciaux 
et à aider les pays du Tiers-Monde à 
surmonter les obstacles auxquels se 
heurte la vente de leurs produits sur les 
marchés canadiens.

Etabli à Montréal, ce bureau devrait 
remplir deux fonctions principales : ré
pondre aux demandes de renseigne
ments des exportateurs des pays en dé-

lack, à Rufisque et à Saint-Louis. 
L’achèvement des travaux pour l’en
semble du projet est prévu pour novem
bre 1980. Le projet inclut aussi un volet 
de formation technique relatif à la mise 
en opération de ces nouvelles installa
tions qui seront gérées par la Société 
d’Exploitation des Ressources Animales 
du Sénégal (SERAS). Ce projet bénéficie 
du financement du Canada, par le biais 
de l’ACDl pour un montant de 433 mil
lions de francs CFA en prêt, et 42 mil
lions de francs CFA en subvention.

veloppement qui éprouvent de la diffi
culté à pnénétrer les marchés canadiens, 
et organiser des projets et des program
mes (séminaires, foires commerciales, 
activités de formation et autres) afin de 
venir en aide aux pays en développement 
les plus pauvres qui cherchent à exporter 
leurs produits au Canada.

Le bureau se verra attribuer, au dé
part, un mandat de trois ans au terme 
duquel ses activités seront réexaminées. 
La Direction de la coopération indus
trielle de l'ACDl sera chargée d’en su
perviser les opérations. Un comité 
consultatif interministériel, composé de

Avis aux lecteurs
Certains de nos lecteurs igno
rent peut-être que les ambassa
des et les missions canadiennes 
à l’étranger distribuent de la do
cumentation gratuite sur le Ca
nada. Cette documentation, qui 
peut être obtenue sur place ou 
par courrier, comprend des li
vres, des brochures d’informa
tion sur le Canada, des cartes, 
des statistiques et des feuillets 
de renseignements sur divers 
domaines d’activités.
En plus de la documentation 
écrite, la plupart des missions 
disposent de films, de disques et 
de diapositives qui peuvent être 
empruntées par le public à titre 
gracieux. Les films générale
ment produits par l’Office natio
nal du Film du Canada, sont en 
16 mm, sonores et en couleur 
pour la plupart. Un catalogue 
des films peut être consulté sur 
place.
Prière de s’adresser à la mission 
canadienne la plus proche pour 
tout renseignement supplé
mentaire à ce sujet.

représentants des ministères des Finan
ces, des Affaires extérieures et de l’In
dustrie et du Commerce, veillera égale
ment à conseiller l’ACDl sur les ques
tions d’ordre général relevant de ce bu
reau.

Directions du Développement, juillet /août 1979.

Frère Emmanuel membre 
de VOrdre du Canada

Frère Emmanuel 
Quintal, Directeur 
du Collège Saint- 
Michel à Dakar, 
vient d’être 
nommé membre de 
l’Ordre du Canada. 
L’Ordre du Ca
nada, institué le 1er 
juillet 1967, année 
du centenaire de la 
Confédération, a 

pour but de reconnaître les mérites des 
citoyens canadiens qui se sont distingués 
par des actes exceptionnels et par les 
services éminents qu’ils ont rendus à 
leur pays ou à l’humanité en général.
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